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                   Département de la Haute-Garonne 

***** 

 

 

 

 

 

 
               COMMUNE DE MAURESSAC 

                                ***** 

                                31190 

 

COMPTE RENDU 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 6 avril 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 6 avril, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de 

la Commune de MAURESSAC se réunissent sur convocation qui leur a été adressée par le Maire, 

conformément aux articles L 2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Présents : Wilfrid PASQUET, Franck LOUPIAS, Jean-Jacques COUZIER, Olivier DUBREUIL, Lionel MARAN, Laurie 

MEQUIGNON, Cécile MARTIN-BENETTI, Jean-Fred DANFLOUS, Stéphanie ORIOLA, Christophe FREZOU, Roland 

ARMBRUSTER, Chantal BACHOFFER 

Excusés : Emmanuel BELIN, David MARGUERITIN, Nicolas CAZAUX  

Secrétaire de séance : Olivier DUBREUIL 

 

• Délibération : Vote du Compte Administratif 2022 2023-04-01 

Monsieur le Maire présente aux membres le compte administratif 2022 et se retire afin de laisser le Conseil 

Municipal délibérer sous la présidence de Mme Chantal BACHOFFER. 

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses          Recettes Dépenses           Recettes 

PREVISIONS 351 186.12 € 351 186.12 € 524 143.89 €        524 143.89 € 

REALISE 282 266.52 € 336 599.13 € 293 748.97 € 293 290.35 € 

→ Vote du Compte Administratif à 1 abstention et 10 voix POUR 

 

• Délibération : Affectation de résultat 2022 2023-04-02 

 

Excédent de Fonctionnement :      54 332.61 € 

Résultat reporté de 2021 :      36 340.12 € 

Soit un résultat de Fonctionnement de :     90 672.73 € 

 

Déficit d’Investissement de :                      458.62 € 

Résultat reporté de 2021 :               168 058.60 € 

Soit un résultat d’Investissement de :  167 599.98 € 
 
Le résultat 2022 (Fonctionnement + Investissement) est de : 258 272.71 € 

 
RAR (Restes à Réaliser) sur dépenses d’Investissement :   129 863.25 €  
RAR sur recettes d’Investissement :        49 302.00 €  

Excédent :           87 038.73 € 
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Les membres présents décident, à 1 abstention et 11 voix POUR, d’affecter le résultat de Fonctionnement 

comme suit :  

 

Affectation du résultat de Fonctionnement :   90 672.73 €  

Virement à la section d’Investissement :    39 313.02 €  

Report au Fonctionnement      51 359.71 € 

 

• Délibération : Approbation du compte de gestion 2022 2023-04-03 
 

Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2022 dressé par Mmes CHARRON et NOWAK, 
Trésorières.  

→ Vote du compte de gestion 2022 à l’unanimité par les membres présents 
 

• Délibération : Vote du budget primitif 2023 2023-04-04 

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PROPOSITION 378 100.71 € 378 100.71 € 291 864.25 € 291 864.25 € 

 

Monsieur le Maire présente les annexes du budget primitif : 

- Annexe concernant les subventions attribuées aux différents syndicats auxquels la commune adhère (Syndicat 

des Côteaux, etc…) et aux associations en lien avec la commune. Vote des subventions à l’unanimité 

- Annexe relative à l’état de la dette, à savoir les différents emprunts souscrits par la commune avec le montant 

annuel des remboursements et le capital restant dû de chaque emprunt. 

→ Vote du budget primitif 2023 à 1 abstention et 11 voix POUR 

 

• Délibération : Taux d’Imposition des Taxes Directes Locales 2023 2023-04-05 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la conjoncture actuelle n’est pas propice à une évaluation à 

la hausse des taux et propose au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition. 

 

Taxe Foncière Bâtie Taxe Foncière Non Bâtie Taxe Habitation Résidence 

Secondaire 

44.87% (22.97% taux communal) 172.16% 15.89% 

 

→ Vote des taux d’imposition des Taxes Directes Locales 2023 à 1 abstention et 11 voix POUR 

 

• Questions diverses : 

 
• Fleurissement de la commune / Réouverture du marché de Mauressac (présenté par M. 

LOUPIAS) 
• Compte rendu budgétaire du Syndicat des Coteaux et information sur la séparation des RPI 

(présenté par M. PASQUET) 
 

 
 

La séance est levée à 22h04____ 
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LISTE EMARGEMENT 

 
 

M. PASQUET Wilfrid M. LOUPIAS Franck M. COUZIER Jean-Jacques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. DUBREUIL Olivier M. MARAN Lionel M. BELIN Emmanuel 

 

 

 

 

 

 

 

Excusé  

 

Mme MEQUIGNON Laurie Mme MARTIN-BENETTI 

Cécile 

M. DANFLOUS Jean-Fred 

  

 

 

 

 

 

M. MARGUERITIN David M. CAZAUX Nicolas Mme ORIOLA Stéphanie 

 

Excusé 

 

Excusé 

 

 

 

 

 

M. FREZOU Christophe M. ARMBRUSTER Roland Mme BACHOFFER Chantal 
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